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J ‘ai 1 lho&ur i.e me r$ft!rer B la, lettre, en date dü 11 septembre lg? (S/4219 ), 
adres&e au Pr&ldent du Conseil de s&urité par Le repr8sentan-t permanent par 
fnt&im du Pakistan, et de d6slarer nue ,ti positzion du Gouvernement de l’Inde en ce 
qui concerne la ‘construction .du barrage de Mangla dans 3. %at de Jammu et Cachemire 
a&4 clairement exposée dans mes corrnnw~~catioas pr$e&dentes adressées au RrBsidsnt, 
J’ai cependant.&4 charg6 par mon gouvernaent de rectifier les.d&larat&ons 
errondes reproduites ci-dessous qui figuraient dans la lettre dureprbsentant .: 
permanent par intbrim du PskWtsn, en date du 11 septembre 3.959 : ,’ 
20 En se re’fdrant à aa dklarati’on contenue dans ma lettre, en‘date du 7 aofa2; 1959 
(S/b202), selon 3aquel2.e : “De son propre aveu, comme ia Commission des NatSons Unies 
9% consign6 dans son rapport et dans sa r&olution du.13 asfit 1948, le Gouvernement 
pakistanais a commals une agression contre le territoire de Jtunmu et GaohemWe qui 
appartient b l*Union fnd%enne”, le repr&entant permanent par int&im du Pakistan a 

d&l.ar$ t ‘?Ii mon gouvernement, ni l’Organisation aes GJations Unies n ‘ont . . 
connaissance d’un tel aveu”. Or Le6 faits tels qu9ls ont &tt? consfgn& par la 

Commission des.N&tf@ns Uties pour l’Inde et le Pakistan non saulcment ne corroborent 
pas la d&laration du repr&entant pelxwent par fntCrim du Pakistan, maîs encore 
il6 lta d6mentent. 11 contient de citer & ce propos les pqssa&w suivants du rapport 
de la Commission des-Nations Unies pour 1 ‘Inde et le Pakistan : 

Vomme il ressort de la lettre au ler~jaitier 1948 (s/628), ie Couver- 
.nement de l’Inde 8 d&po& cette plainte contre 1e’Gouvernement du Pakis$aq en 
vertu de l”Arti&Pe gg, de la Charte, gai autorise tout Etat Kembre B attirer 
Tkttention du Conseil de s&urité sur toute situation dont la’prolotigatidn 
selrble devoir menacer le maintiende la paix et de la e&urit& internationales. 
L’Inde a soutenu que cette situation existait entre elle et le Pakistan en 
raison de I%ide que le Pakistan accordait au% erivahissqys, compos& de 
ressortissants du Rakistan et de membres des tribus’du.teki$oire adjaaent & ce 
Dominion au nord-ouest, pour les op6rations dirigées contre 1’Etat de Jammu et 
Cachemire qui avait pro&38 & son rattachement $ l’Inde le 27 octobre 194’7 
et fafaait ainsi partie de ce Dominion. 
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“Le Gouvernement du Pakistan, dans sa communication du 15 janvier 1.948 
(~1646 et Corr.1) a nit? qu’il donnât aide et assistance aux envahisseurs.or”. 
(paragraphes Ill et 1129 

!‘Au cours de cette entrevue, le Ministre de!‘ affaires &rangères 
[du Pakistann a fait conna?tre aux membres de Ir ~~ommission que 1 %rm&e du 
Pakistan avait à cette dpoque trois brigades de troupes r&ulières dans le 
Ca,ch::xire et que des troupes avaient &B envoydes dans cet Etat pendant la 
prem&re quinzaine de mai Lz$.‘3/7’. (paragraphe 4s) 

“La d&laration du Ministre des affaires étrangkres du Pakistan indiquant 
que les troupes du Pakistan avaient pénétré sur le territoire de Jammu et 
Cachemire, et ensuite sa &Panse a un questionnaire de la Commission marquant 
que les forces qui combattaient aux &tds du mouvement du Cachemire Azad 
dtaient “sous le commandement g&$ral et sous la direction tactique de 
1 Wrm6e du Pakistan”, plaçaient la Commission devant une situation imprévue 
et tout 8, fait nouvelle”. (paragraphe 127) 

“Selon la rksolutlon du Conseil de s&urité en date du 17 janvier, le 
Gouvernement du Pakistan était prié d ‘informer immëdiatement . le Conseil de 
sécurité de toute modification mat&ielle de la situation. Dans une lettre 
adressde au Conseil de sdcurit.4, le Gouvernement du Pakistan a ,accept$ de le 
faire. Toutefois, le Gouvernement du Pakistan nIa pas informé le Conseil 
de sécurit6 de la pr&ence de troupes du Pakistan Lans 1tEtzt de Jammu et 
Cachemire”. (paragraphe 1289 

- (Premier rapport provisoire de la Commission des Nations Unies. 
Les mots entre crochets ont dté ajout& par moi). 

“C test alors qu’a &laté la première bombe, Sir Zafrullah Khan a fait 
Savoir a la Commission que trois brigades pakistanaises se trouvaient sur . 
le territoire du Cachemire depuis mai ..e La Commission... a expliqué aux 
Pakistanais que ltentrée de ces troupes en territoire étranger sans lrinvi- 
tation du Gouvernement de ce territoire constituait. une violation du droit 
international. . .” l 

- (“Danger in Kashmir” : par Josef Korbel, membre de la Commission 
des. Nations Unies .pour lQ@ et le Pakistan). 

“Attendu que la présence de troupes du Pakistan dans le territoire de 
l&at de Jammu et Cschemire modifie de façon considérable la situation telle 
qu’elle avait dtd exposée au. Conseil de sécuritb par le Gouvernement du 
Pakistan, ce dernier accepte de retirer ses troupes de cet Etat”, 

0 (Paragraphe A’ l‘de la deuxième partie de la r&solution de la 
Commission des Nations Unies pour l*Inde et le Pakistan en 
date du 13 août 1948). 
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Ainsi, BQ@.ression commise par le Pakistan contre le territoire de Jammu et 
Cachemire qui appartient $ 1 Wnion indienne, d ‘une part, et 1 ~oblfgation ulté- 
rieurement acceptde par Le Pakistan dlbvacuer le territoire ~CCL& par suite de 
cette agression, d tautre part, ont’ étd enregistrées dans les documents. 

3% Selon une’autre d&laration contenue dans la lettre du représentant permanent 

par int&& du Pakistan ‘: ’ 

“Les résolutions des.Mations Unies, que’ l%nde a acceptdes comme le 
Pakistan,. ont bien pr8cisé que le statut futur de lW& devra être ddtermin& 
par un plébiscite libre et impartial. L laf f Prmation selon laquelle. 1 ‘Etat 
de Jampu et Cachemire serait territoire indien est donc d&pourwe de toute 
justification”. . , . . 

Le repr&entant permanent par intérim du Pakistan fait &videmuent allusion ’ 
dans ce passage aux dispositions de la rdsolution de la Commission des.Nations Unies 
en date du 5 janvier 1949. Cette résolution, selon ses propres termes, “compl8te” 

la résolution de la Commission das Nations Unies pour l’Inde et le Pakistan en 
date du 13 août l$& En ce qui concerne les propositions relatives au “pl~bfscite” . 
qui y figwent , M. Loaano , Pr&ident de la Commission des Nations Unies, a 
expliqud “qu telles n’avaient pas pour objet de remplacer la trofsiéme partie de 
ILa r&olution du 13 août mais qu telles en constituaient un prolongement.” Le 
PsWdent a d&laré, en outre, que si PtAdministrateur du plébiscite constatait 
que des %%isons d tordre technique et pratique” rendaient impossible la rdalisation 
d’un plébiscite I il appartiendrait alors à lui ou la Commission de recommander 
au Conseil de sécurité une solution autre que celle d’un plébiscite (Annexe 8, 
S/1430). Ainsi, la propoeitfon re3ative au pldbiscite n fa aucun caraet&re ’ ” ’ 
exclusif ou définitif. 

@me si l’on fait abstraction du fait que les propositions relatives Q un 
plébiscite contenues dans la rbsolution du 5 janvier ne représentent que l’une 

des m&hodes envisagées dans la troisième partie de la résolution du 13 août, 
l’ordre dans lequel ces questions doivent être considérées est le suivant : mise 

en oeuvre tout dtabord de la première partie, puis de la deuxième partie et 
finalement de la troîsi&me partie de la rdsolutfon du 13 acût. Il est clair que 
l.es “consultatfons” envisagdes ilans la troisibme partie le peuvent avoir lieu 
que si les dispositions de la premiére et de la deuxibme partie ont &6 mises 
en oeuvre. 

/ ..a 



Non seulement le Pakistan nia pas mis en oeuvre les dispositions de 1s 
première et de la deuxi&ne partie, mais encore il a viol& B maintes reprises et 

continue B violer la lettre et llesprit des obligations qutil a assum6es en vertu 
des deux premières parties de ladite résolution. Certaines de ses violations, 
comme Ilaccroissement des forces dites du Cachemire Aaad et ltannexion des rdgions 
septentrionales aprés le cessez -le -feu , qui sont en tous points contraires aux 
résolutions des Nations Unies et aux accords auxquels elles ont donné lieu ainsi 
qu’aux renseignements communia~u6s & la Commission par le Pakistan, ont été enre- 

gistrées par la Commission des Kations Unies. D ‘autres violations ont bt6, de 
temps ?L autre, exposbes en détail au Conseil de sécurité par les représentants de 

1 ‘Inde l Entretemps, des troupes du Pakistan et des bléments qui devaient être 
retirés du Cachemire en vertu des dispositions de la deuxième partie de la rdso- 
lution continuent encore leur occupation illdgale et par la force du territoire de 
Jammu et Cachemire qui fait part5.e de 1 ‘Union indienne, bien que onze ans se 
soient &OU~& depuis que la disposition prt?voyant leur retrait a été rédigée et 
acceptde par le Pakistan, comme il est dit dans la deuxième partie de la résol&&on 

de la Commission des Nations Wnies pour l’Inde et le Pakistan en date 
du 13’ août 1948. Ainsi, et ne serait-ce qu G, cet égard, le Pakistan a viol6 et 

continue de violer des accords solennels et d’une importance capitale. 
4. Je vous prie de bien vouloir faire publier la présente communication comme 
document du Conseil de sécurit8 et de la porter B l’attention des membres du 

Conseil. 

Veuillez agréer, etc.‘ . 

L’hnbassadeur extraordinaire 
et pl&ipotentiaire, 

Représentant permanent de l’Inde 
aupras de l’Organisation des 
Nations Unies 

Signé : C. S. JHA 


